
Décryptage
Redevance sur la 
consommation d’eau potable

QUI EST CONCERNÉ ?
Les personnes abonnées au service d'eau potable défini à l'article L. 2224-7 du 
code général des collectivités territoriales sont assujetties à la redevance sur la 
consommation d’eau potable, c’est-à-dire les abonnés domestiques et assimilés, 
les professionnels, les industriels et les agriculteurs.
Dans le cas d’une vente d’eau potable à un autre service public de distribution 
d’eau, les volumes correspondants seront à déclarer par le service acheteur qui 
en assure la distribution auprès des abonnés.

Attention : Dans un principe de simplification et d’équité entre les usagers, les 
précédentes exonérations et plafonnements appliqués sur la redevance pour 
pollution domestique ne sont pas reconduits dans ce nouveau dispositif hormis 
pour l'activité d'élevage à condition de disposer d’un comptage spécifique.
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—
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Les redevances des agences de 
l’eau sont une composante du prix 
de l’eau qui leur permet de sou-
tenir le financement d’actions en 
faveur de l’amélioration de la ges-
tion quantitative et qualitative de 
l’eau et la restauration des milieux 
aquatiques.
À compter de 2025, ces redevances 
évoluent pour envoyer un signal prix 
accru notamment sur la performance 
des services d’eau potable et d’assai-
nissement. Cette évolution est aussi 
l’occasion de présenter une facture 
d’eau plus lisible en regroupant les 
différentes contributions au finan-
cement des agences de l’eau dans la 
rubrique «organismes publics». 
Dans le cadre de cette réforme, 
trois nouvelles redevances sont 
créées pour répondre aux enjeux 
en matière de gestion de l’eau : sur 
la consommation d’eau potable, pour 
la performance des systèmes d’as-
sainissement collectif et pour la per-
formance des réseaux d’eau potable. 
Elles se substituent aux redevances 
existantes pour pollution de l'eau 
d'origine domestique et pour mo-
dernisation des réseaux de collecte.


